ARRETE n° 614 CM du 28 juin 2006 modifiant l’arrêté n° 1183 CM du 20 décembre 2005 fixant les règles d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale destinées à l’exportation vers la Communauté européenne.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’élevage et des forêts,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 77-116 du 14 octobre 1977 modifiée portant réglementation de l’inspection des denrées alimentaires d’origine animale ;

Vu l’arrêté n° 1391 CM du 23 octobre 1998 relatif aux critères microbiologiques auxquels doivent satisfaire certaines denrées alimentaires d’origine animale ;

Vu l’arrêté n° 1183 CM du 20 décembre 2005 fixant les règles d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale destinées à l’exportation vers la Communauté européenne ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 21 juin 2006,

Arrête :

Article 1er.— Dans l’article 2 de l’arrêté n° 1183 CM du 20 décembre 2005 fixant les règles d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale destinées à l’exportation vers la Communauté européenne, la partie E suivante est insérée après la partie D :

« E - CRITERES MICROBIOLOGIQUES

1°
Micro-organismes : les bactéries, les virus, les levures, les moisissures, les algues, les protozoaires parasites, les helminthes parasites microscopiques, ainsi que leurs toxines et métabolites ;

2°
Critère microbiologique : un critère définissant l’acceptabilité d’un produit, d’un lot de denrées alimentaires ou d’un procédé, sur la base de l’absence, de la présence ou du nombre de micro-organismes, et/ou de la quantité de leurs toxines/métabolites, par unité(s) de masse, volume, surface ou lot ;

3°
Critère de sécurité des denrées alimentaires : un critère définissant l’acceptabilité d’un produit ou d’un lot de denrées alimentaires, applicable aux produits exportés vers la Communauté européenne ;

4°
Durée de conservation : la période précédant la date limite de consommation des produits ou la date de durabilité minimale. La date de durabilité minimale d’une denrée alimentaire est la date jusqu’à laquelle cette denrée alimentaire conserve ses propriétés spécifiques dans des conditions de conservation appropriées. Dans le cas de denrées alimentaires microbiologiquement très péris-sables et qui, de ce fait, sont susceptibles, après une courte période, de présenter un danger immédiat pour la santé humaine, la date de durabilité minimale est remplacée par la date limite de consommation ;

5°
Denrées alimentaires prêtes à être consommées : les denrées alimentaires que le producteur ou le fabricant destine à la consommation humaine directe, ne néces-sitant pas une cuisson ou une autre transformation efficace pour éliminer ou pour réduire à un niveau acceptable les micro-organismes dangereux.”

Art. 2.— Dans l’article 3, partie C de l’arrêté n° 1183 CM du 20 décembre 2005 susvisé, les points suivants sont insérés après le point 7° :

“8°
Contrôle visuel : un examen non destructif des poissons ou des produits de la pêche, exercé avec ou sans moyen optique d’agrandissement et dans de bonnes conditions d’éclairage pour l’œil humain, y compris par mirage si nécessaire ;

9°
Mirage : l’observation à contre-jour de poissons plats ou de filets de poisson éclairés par une source lumineuse dans une pièce sombre afin d’y détecter des parasites.”

Art. 3.— A l’annexe III, section I, chapitre V, premier alinéa de l’arrêté n° 1183 CM du 20 décembre 2005 susvisé, les mots : “Outre le fait de veiller à la conformité avec les critères microbiologiques fixés par l’arrêté n° 1391 CM du 23 octobre 1998 susvisé,” sont supprimés.

Art. 4.— A l’annexe III, section I, chapitre V de l’arrêté n° 1183 CM du 20 décembre 2005 susvisé, la partie B est remplacée par la partie suivante :

“B - CRITERES MICROBIOLOGIQUES

1. Exigences générales

a) Les exploitants du secteur alimentaire veillent à ce que les produits de la pêche respectent les critères micro-biologiques pertinents établis au tableau 1 ci-après. A cette fin, à tous les stades de la production, de la transformation et de l’exportation, ils prennent des mesures, dans le cadre de leurs procédures fondées sur les principes HACCP ainsi que de leurs bonnes pratiques d’hygiène, afin que les critères de sécurité des produits de la pêche applicables pendant toute la durée de conservation des produits soient respectés dans des conditions d’exportation, puis de distribution, d’entreposage et d’utilisation raisonnablement prévisibles dans la Communauté européenne.

(1) n = nombre d’unités constituant l’échantillon ; c = nombre maximal de résultats pouvant présenter des valeurs comprises entre m et M, pour le nombre d’échantillons n réalisé.

(2) pour les 3 premières lignes, m = M.

(3) Il y a lieu d’utiliser l’édition la plus récente de la norme.

(4) Des essais périodiques fondés sur ce critère ne sont pas utiles, en temps normal, pour les produits prêts à être consommés ayant fait l’objet d’un traitement thermique ou d’une autre transformation efficace pour éliminer L. monocytogenes, lorsque la recontamination n’est pas possible après ce traitement (par exemple les produits traités thermiquement dans leur emballage final).

(5) Ce critère est applicable lorsque le fabricant est en mesure de démontrer, à la satisfaction du département QAAV, que le produit respectera la limite de 100 ufc/g pendant la durée de conservation. L’exploitant peut fixer, pendant le procédé, des valeurs intermédiaires suffisamment basses pour garantir que la limite de 100 ufc/g ne sera pas dépassée au terme de la durée de conservation.

(6) 1 ml d’inoculum est déposé sur une boîte de Pétri d’un diamètre de 140 mm ou sur trois boîtes de Pétri d’un diamètre de 90 mm.

(7) Ce critère est applicable aux produits avant qu’ils ne quittent le contrôle immédiat de l’exploitant du secteur alimentaire qui les a fabriqués, lorsque celui-ci n’est pas en mesure de démontrer, à la satisfaction du département QAAV, que le produit respectera la limite de 100 ufc/g pendant toute la durée de conservation.

(8) Les produits pour lesquels pH ≤ 4,4 ou aw ≤ 0,92, les produits pour lesquels pH ≤ 5,0 et aw ≤ 0,94, les produits à durée de conservation inférieure à cinq jours appartiennent automatiquement à cette catégorie. D’autres catégories de produits peuvent aussi appartenir à cette catégorie, sous réserve d’une justification scientifique.

(9) En particulier les espèces de poissons des familles Scombridae, Clupeidae, Engraulidae, Coryphaenidae, Pomatomidae, Scomberesocidae.

Interprétation des résultats des analyses

Les limites indiquées s’appliquent à chaque unité d’échantillon analysée.

Les résultats des analyses révèlent la qualité micro-biologique du lot contrôlé. Les résultats des analyses peuvent aussi être utilisés pour démontrer l’efficacité de l’application du système HACCP ou des bonnes pratiques d’hygiène dans le cadre du procédé.

L. monocytogenes dans les produits de la pêche prêts à être consommés permettant le développement de L. monocytogenes avant que les produits n’aient quitté le contrôle immédiat de l’opérateur qui les a fabriqués, lorsque celui-ci n’est pas en mesure de démontrer que ces produits ne dépasseront pas la valeur limite de 100 ufc/g pendant leur durée de conservation :

-
qualité satisfaisante lorsque toutes les valeurs observées indiquent l’absence de la bactérie ;

-
qualité insatisfaisante lorsque la présence de la bactérie est détectée dans une unité de l’échantillon.

L. monocytogenes dans les autres produits prêts à être consommés :

-
qualité satisfaisante lorsque toutes les valeurs observées sont ≤ à la limite ;

-
qualité insatisfaisante lorsque l’une des valeurs est > à la limite.

Histamine dans les produits de la pêche provenant d’espèces de poissons associées à une grande quantité d’histidine :

-
qualité satisfaisante lorsque les exigences suivantes sont remplies :

1. la valeur moyenne observée est ≤ m ;

2. un maximum de c/n valeurs se situe entre m et M ;

3. aucune valeur observée ne dépasse la limite de M.

-
qualité insatisfaisante lorsque la valeur moyenne observée dépasse m, ou plus de c/n valeurs se situent entre m et M, ou lorsqu’une ou plusieurs valeurs observées sont supérieures à M.

Les critères relatifs aux autres produits de la pêche seront insérés ultérieurement en cas de besoin.

b) Le cas échéant, les exploitants du secteur alimentaire responsables de la fabrication du produit conduisent des études afin d’examiner si les critères sont respectés pendant toute la durée de conservation. Cette disposition s’applique notamment aux produits de la pêche prêts à être consommés permettant le développement de Listeria monocytogenes et susceptibles de présenter un risque pour la santé publique lié à Listeria monocytogenes.

Les entreprises du secteur alimentaire peuvent coopérer à la conduite des études susmentionnées.

Les études comprennent :

-
la détermination des caractéristiques physico-chimiques du produit, telles que pH, aw, teneur en sel, concentration des conservateurs et systèmes d’emballage, compte tenu des conditions d’entreposage et de transformation, des possibilités de contamination et de la durée de conservation prévue ;

-
la consultation de la littérature scientifique disponible et la recherche d’informations sur les caractéristiques de développement et de survie des micro-organismes concernés.

Le cas échéant, l’opérateur du secteur alimentaire mène, sur la base des études susmentionnées, des études complémentaires pouvant comporter :

-
l’élaboration de modèles mathématiques prédictifs pour la denrée alimentaire en question, en utilisant des facteurs de croissance ou de survie critiques pour les micro-organismes concernés présents dans le produit ;

-
des essais visant à étudier la capacité du micro-organisme en question inoculé de manière appropriée à se reproduire ou à survivre dans le produit dans différentes conditions d’entreposage raisonnablement prévisibles ;

-
des études visant à évaluer la croissance ou la survie des micro-organismes en question qui peuvent être présents dans le produit pendant sa durée de conservation dans des conditions de distribution, d’entreposage et d’utilisation raisonnablement prévisibles.

Les études susmentionnées tiennent compte de la variabilité inhérente au produit, aux micro-organismes en question ainsi qu’aux conditions de transformation et d’entreposage.

2. Essais fondés sur les critères

a) Le cas échéant, les exploitants du secteur alimentaire procèdent à des essais fondés sur les critères microbiologiques définis au tableau 1 du paragraphe 1, lorsqu’ils valident ou vérifient le bon fonctionnement de leurs procédures fondées sur les principes HACCP ou sur les bonnes pratiques d’hygiène.

b) Les exploitants du secteur alimentaire décident des fréquences d’échantillonnage appropriées à appliquer. Ils prennent cette décision dans le cadre de leurs procédures fondées sur les principes HACCP et les bonnes pratiques d’hygiène, en tenant compte des instructions concernant l’utilisation des produits de la pêche.

La fréquence d’échantillonnage peut être adaptée à la nature et à la taille des entreprises du secteur alimentaire, pour autant que la sécurité des denrées alimentaires ne soit pas menacée.

3. Dispositions particulières concernant les essais et l’échantillonnage

a) Les méthodes d’analyses définies au tableau 1 du paragraphe 1 sont appliquées comme méthodes de référence. Les plans et méthodes d’échantillonnage des normes correspondantes de l’ISO et des lignes directrices du Codex Alimentarius doivent être utilisés.

b) Des échantillons sont prélevés sur les lieux de transformation et le matériel utilisé dans la production des produits de la pêche lorsque ces prélèvements sont nécessaires pour s’assurer du respect des critères. Pour ces prélèvements, la norme ISO/DIS 18593 est utilisée comme méthode de référence.

Les exploitants du secteur alimentaire qui fabriquent des produits de la pêche prêts à être consommés susceptibles de présenter un risque pour la santé publique lié à Listeria monocytogenes prélèvent des échantillons sur les lieux de transformation et sur le matériel utilisé en vue de détecter la présence de Listeria monocytogenes dans le cadre de leur plan d’échantillonnage.

c) Le nombre d’unités à prélever suivant les plans d’échantillonnage définis au tableau 1 du paragraphe 1 peut être réduit si l’exploitant du secteur alimentaire est en mesure de démontrer, par une documentation historique, qu’il dispose de procédures efficaces fondées sur les principes HACCP.

d) Si les essais visent à évaluer précisément l’acceptabilité d’un lot de produits de la pêche ou d’un procédé déterminé, il faut respecter au minimum les plans d’échantillonnage définis au tableau 1 du paragraphe 1. 

e) Les exploitants du secteur alimentaire peuvent utiliser d’autres procédures d’échantillonnage et d’essais lorsqu’ils sont en mesure de démontrer, à la satisfaction du département QAAV, que ces procédures fournissent des garanties au moins équivalentes. Ces procédures peuvent prévoir le recours à d’autres sites d’échantillonnage et à des analyses de tendances.

Le recours à d’autres méthodes d’analyses est autorisé lorsque les méthodes sont validées par rapport à la méthode de référence définie au tableau 1 du paragraphe 1 et, s’il s’agit de méthodes commercialisées, certifiées par une tierce partie, conformément au protocole défini dans la norme EN/ISO 16140 ou à d’autres protocoles analogues reconnus au niveau international.

Si l’exploitant du secteur alimentaire souhaite utiliser d’autres méthodes d’analyses que les méthodes validées et certifiées décrites à l’alinéa précédent, ces méthodes doivent être validées conformément aux protocoles reconnus au niveau international, et leur utilisation doit être autorisée par le département QAAV.

4. Résultats insatisfaisants

a) Lorsque les essais fondés sur les critères définis au tableau 1 du paragraphe 1 donnent des résultats insatisfaisants, les exploitants du secteur alimentaire prennent les mesures indiquées au paragraphe b) du présent point 4 ainsi que les mesures correctives définies dans leurs procédures HACCP et les autres mesures nécessaires pour protéger la santé des consommateurs.

Ils prennent en outre des mesures qui leur permettront de découvrir la cause des résultats insatisfaisants en vue de prévenir la réapparition de la contamination microbiologique inacceptable. Ces mesures peuvent comporter des modifications des procédures fondées sur les principes HACCP ou des autres mesures de contrôle de l’hygiène des denrées alimentaires en vigueur.

b) Lorsque les essais fondés sur les critères de sécurité des produits de la pêche définis au tableau 1 du paragraphe 1 donnent des résultats insatisfaisants, les produits ou les lots de produits de la pêche qui n’ont pas encore été exportés peuvent être soumis à un traitement supplémentaire destiné à éliminer le risque en question avant leur exportation. Les produits qui ne remplissent pas les critères de sécurité applicables aux produits de la pêche sont identifiés en tant que tels et ne peuvent pas être exportés en l’état vers la Communauté européenne. Dans le cas où les produits ou les lots de produits de la pêche ont déjà été exportés vers la Communauté européenne, l’exploitant du secteur alimentaire doit immédiatement en informer son client ainsi que le département QAAV.”

Art. 5.— A l’annexe III, section I, chapitre V de l’arrêté n° 1183 CM du 20 décembre 2005 susvisé, la partie D est complétée par les paragraphes suivants :

“1. Le contrôle visuel doit porter sur un nombre représentatif d’échantillons. Les personnes responsables des établissements à terre et le personnel qualifié à bord des navires-usines déterminent le nombre et la fréquence des contrôles en fonction de la nature des produits de la pêche, de leur origine géographique et de l’usage auquel ils sont destinés. Au cours de la production, le contrôle visuel des poissons éviscérés est réalisé par des personnes qualifiées et porte sur la cavité abdominale, les foies, les œufs et les laitances destinés à la consommation humaine. Selon le système d’éviscération utilisé, le contrôle visuel doit être réalisé :

a) de manière continue par le manipulateur pendant l’éviscération et le lavage, en cas d’éviscération manuelle ;

b) par sondage sur un nombre représentatif d’échantillons, de dix poissons par lot au moins, en cas d’éviscération mécanique.

2. Le contrôle visuel des filets ou tranches de poissons est effectué par des personnes qualifiées pendant le parage et après le filetage ou le tranchage. Lorsqu’un examen individuel est impossible en raison de la taille des filets ou des opérations de filetage, un plan d’échantillonnage doit être établi et tenu à la disposition du département QAAV. Lorsque le mirage des filets s’avère nécessaire d’un point de vue technique, il doit être inclus dans le plan d’échantillonnage.”

Art. 6.— A l’annexe III, section I, chapitre V, partie E de l’arrêté n° 1183 CM du 20 décembre 2005 susvisé, le paragraphe 1 est complété par l’alinéa suivant :

“Les produits de la pêche frais, préparés et transformés de la famille des Gempylidae, notamment Ruvettus pretiosus et Lepidocybium flavobrunneum, ne peuvent être exportés vers la Communauté européenne que conditionnés ou emballés et doivent être étiquetés de manière appropriée afin d’informer le consommateur des méthodes de préparation et/ou de cuisson, ainsi que du risque lié à la présence de substances susceptibles de causer des troubles gastro-intestinaux. Le nom scientifique doit accompagner l’appellation commune sur l’étiquette.”

Art. 7.— A l’annexe V, section I, chapitre II de l’arrêté n° 1183 CM du 20 décembre 2005 susvisé, la partie : “C - Histamine” est supprimée.

Art. 8.— A l’annexe V, section I, chapitre II, partie D. 1 de l’arrêté n° 1183 CM du 20 décembre 2005 susvisé, le paragraphe : “c) Conformité du lot ou sous-lot pour les dioxines” est remplacé par le paragraphe suivant :

“c) Conformité du lot ou sous-lot pour les dioxines, les furannes et les PCB de type dioxine.

Le lot est accepté si les résultats ne dépassent pas les teneurs du tableau suivant, compte tenu de l’incertitude de mesure :

Le lot est considéré non conforme aux teneurs fixées précédemment, si le résultat analytique confirmé par une double analyse et calculé sous forme de moyenne d’au moins deux déterminations distinctes dépasse quasi certainement la teneur maximale compte tenu de l’incertitude de mesure.”

Art. 9.— A l’annexe V, section I, chapitre II de l’arrêté n° 1183 CM du 20 décembre 2005 susvisé, la partie E est remplacée par la partie suivante :

“E - CONTROLES MICROBIOLOGIQUES

Le département QAAV vérifie le respect des règles et critères microbiologiques énoncés à l’annexe III, section I, chapitre V, partie B du présent arrêté, sans préjudice de son droit d’entreprendre d’autres échantillonnages et analyses en vue de détecter et de mesurer d’autres micro-organismes, leurs toxines ou métabolites, dans le cadre, soit d’une vérification de procédé, pour les produits de la pêche suspectés de présenter un danger, soit d’une analyse des risques.

Ces dispositions s’appliquent sans préjudice des dispositions de l’arrêté n° 1391 CM du 23 octobre 1998 susvisé.”

Art. 10.— A l’annexe V de l’arrêté n° 1183 CM du 20 décembre 2005 susvisé, la section II suivante est insérée après la section I :

“Section II : Miel

Un plan de surveillance est établi par le département QAAV pour le contrôle de l’absence de substances antibactériennes, de carbamates et pyréthroïdes autres que le Coumafos et du niveau de contamination par des contaminants tels que les substances organochlorées et organophosphorées et les métaux lourds.

D’autre part, des contrôles systématiques à l’exportation doivent être mis en place dans les cas où les plans de surveillance des contaminants ont démontré l’existence de taux dépassant les limites fixées par la présente annexe. Les lots non conformes ne sont pas autorisés à l’exportation.

Les analyses sont réalisées dans des laboratoires répondant aux exigences du chapitre II de la section I de la présente annexe.

1. Cas des médicaments vétérinaires

L’utilisation de substances antibactériennes, de carbamates et de pyréthroïdes autres que le Coumafos est prohibée chez les abeilles dont le miel est destiné à l’exportation vers la Communauté européenne.

La limite maximale de résidus ne doit pas dépasser 100 µg/kg de miel pour le Coumafos.

2. Contaminants

La teneur en résidus de pesticides ne doit pas dépasser 0.01 mg/kg.

Les teneurs relatives aux autres contaminants seront insérées ultérieurement lorsqu’ils auront été fixés par la Commission européenne.”

Art. 11.— A l’annexe VI, chapitre III de l’arrêté n° 1183 CM du 20 décembre 2005 susvisé, la section II suivante est insérée après la section I :

“Section II : Miel

1. Exigences d’échantillonnage

La taille de l’échantillon dépend de la méthode analytique utilisée.

Les échantillons peuvent être prélevés à n’importe quel stade de la chaîne de production pour autant qu’il soit possible de remonter au producteur initial du miel.

2. Niveaux et fréquences de l’échantillonnage

Le nombre d’échantillons à prélever chaque année doit être au moins égal à 10 pour 300 tonnes de la production annuelle pour les 3 000 premières tonnes de production et 1 échantillon pour chaque 300 tonnes de production additionnelles.

La ventilation suivante doit être respectée :

-
groupe B 1) et groupe B 2) c) : 50 % du nombre total d’échantillons ;

-
groupe B 3) a), b), c) : 40 % du nombre total d’échantillons.

Le solde (10 %) doit être attribué selon l’expérience du département QAAV. Il est notamment possible de rechercher des mycotoxines.”

Art. 12.— Le ministre de l’agriculture, de l’élevage et des forêts est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 28 juin 2006.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’agriculture,


de l’élevage et des forêts,


Ahiti ROOMATAAROA.

